
Le diplôme national du brevet « option internationale » est constitué de l'ensemble des 
épreuves de droit commun auxquelles s'ajoutent deux épreuves spécifiques orales, en 
langue et littérature et en histoire-géographie (mathématiques pour les sections 
chinoises). 



Ces deux épreuves sont conduites dans la langue de la section selon un calendrier mis en 
place au niveau de l'établissement. La mention « internationale » est attribuée aux 
candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 pour chacune des deux 
épreuves. Ces épreuves sont prises en compte dans le calcul de la moyenne des épreuves 
terminales.


